
Fiche synthèse -10  

Une énergie qui dynamise les territoires 

  

→Création d’emplois, développement de la filière éolienne en France :  Un parc 

éolien, tout au long de son existence (développement, construction, exploitation et 

démantèlement) génère des emplois locaux sur le territoire d’implantation. La filière 

éolienne compte plus de 22 000 emplois directs et 

indirects  sur l’ensemble du pays.  

Des professions diversifiées sont rassemblées : industrie, 

services, bureaux d’études mais également les postes 

attribués à l’exploitation et à la maintenance installés au 

plus près des parcs.  

 

→Stimulation des activités économiques existantes :  Dans une démarche éco-

responsables, les développeurs et exploitants de parcs éoliens privilégient toujours 

les entreprises locales : consultation des bureaux d’études et experts locaux pour les 

études de faisabilité, recours aux entreprises de travaux locales pour la construction 

et le démantèlement, etc.  La construction d’un parc éolien ruisselle également sur 

l’économie locale : restauration, petit commerce, hôtellerie… On estime qu’environ 

25% du montant total d’investissement dans un parc éolien revient à des entreprises 

locales.  

 

→Diversification des revenus des collectivités locales :  un 

parc éolien génère de la fiscalité non négligeable 

permettent aux communes de diminuer leurs impôts 

locaux, augmenter leur capacité d’emprunt, financer des 

projets pendant toute la durée de vie du parc (20-25 ans). 

Concrètement on estime qu’un MW raccordé peut représenter 10 à 15 000 €/an, 

redistribués entre les différentes collectivités concernées (communes, communauté 

de communes, département, …).  

 


